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3.2 Régime de retraite

Monsieur Larochelle continue de participer au régime 
de retraite de l’administration supérieure (RRAS) et au 
régime de prestations supplémentaires adoptés par les 
décrets numéros 960-2003 et 961-2003 du 17 septembre 
2003.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Larochelle comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Larochelle peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre de la Commission, sans 
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Larochelle consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Larochelle demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RETOUR

Monsieur Larochelle peut demander que ses fonc-
tions de membre de la Commission prennent fi n avant 
l’échéance du 7 septembre 2019, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère des Affaires municipales et de l’Occupation du terri-
toire au maximum de l’échelle de traitement applicable à 
un sous-ministre adjoint du niveau 2.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Larochelle se termine le 7 septembre 2019. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard six 
mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Larochelle à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire, au traitement prévu au deuxième alinéa de 
l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 CHARLES LAROCHELLE  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Décret 757-2014, 26 août 2014
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Trois-
Rivières de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières a l’intention 
de conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé Rendez-vous des coureurs 
des bois de Trois-Rivières;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;
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ATTENDU QUE la Ville de Trois-Rivières est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Trois-Rivières soit autorisée à conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Développement des commu-
nautés par le biais des arts et du patrimoine, afi n de réali-
ser le projet intitulé Rendez-vous des coureurs des bois de 
Trois-Rivières, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 758-2014, 26 août 2014
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
Shawville de conclure une entente de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds pour l’accessibilité

ATTENDU QUE la Municipalité de Shawville a l’inten-
tion de conclure, par échange de lettres, une entente de 
subvention avec le gouvernement du Canada, dans le 
cadre du programme Fonds pour l’accessibilité, afi n de 
réaliser le projet intitulé Construction d’une rampe;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de Shawville est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Municipalité de Shawville soit autorisée à 
conclure, par échange de lettres, une entente de subven-
tion avec le gouvernement du Canada, dans le cadre du 
programme Fonds pour l’accessibilité, afi n de réaliser le 
projet intitulé Construction d’une rampe, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61994

Gouvernement du Québec

Décret 759-2014, 26 août 2014
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Thetford 
Mines de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Le Canada en fête

ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines a l’intention 
de conclure un accord de contribution avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Le Canada 
en fête, afi n de réaliser le projet intitulé Fête du Canada 
à Thetford Mines;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Thetford Mines soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Le Canada en 
fête, afi n de réaliser le projet intitulé Fête du Canada à 
Thetford Mines, lequel sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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